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RÉSUMÉ 
 
 La présente recherche a pour objectif de mettre en lumière les enjeux soulevés par les 
activités et les politiques de la Banque mondiale pour le droit de l’enfant à un enseignement 
primaire obligatoire et gratuit dans les pays en développement. Quelle éducation la Banque 
mondiale prône-t-elle ? Selon quel modèle de livraison ? Qu’en est-il des exigences du droit – 
dont la gratuité - dans les politiques de la Banque ? Comment les pays concernés mettent-ils 
en œuvre le droit à l’éducation et à l’enseignement primaire ? Quels effets cet engagement a-
t-il sur le renforcement de la norme à l’échelle internationale? Notre recherche se situe dans 
le cadre des pays en développement, essentiellement ceux de l’Afrique sub-saharienne et de 
l’Asie du Sud-Est et Pacifique où les systèmes éducatifs nationaux sont pour la plupart en 
pleine construction ou en pleine réforme. 
 
 Le premier chapitre du mémoire fait état du droit de l’enfant à l’enseignement primaire, 
tel qu’il est défini par les articles 13 et 14 du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels et par la jurisprudence du Comité d’Experts du Pacte. Les 
chapitres 2 et 3 sont consacrés à l’analyse de l’évolution de la politique éducative de la 
Banque mondiale et des enjeux qu’elle soulève pour le droit de l’enfant à l’enseignement 
primaire. Le chapitre 2 analyse la politique de la Banque du premier prêt de l’institution dans 
le secteur de l’éducation (1963) à la fin de la décennie 1990. Cela nous permettra d’identifier 
les sources des stratégies actuellement promues par l’institution tout comme celles des 
actuelles violations du droit de l’enfant à l’enseignement primaire gratuit, universel et libre 
de toutes discriminations. Nous nous pencherons notamment sur la période marquée par 
l’ajustement structurel, de même que sur l’engagement de la Banque dans le Mouvement 
mondiale de l’Éducation pour tous afin de faire le pont avec la période actuelle, traitée dans 
le chapitre 3. 

 
Le troisième chapitre nous amènera au cœur de la problématique et sera consacré à 

l’analyse du modèle « d’éducation de base » de la Banque mondiale dans la perspective du 
droit de l’enfant à l’enseignement primaire, et des enjeux soulevés par les stratégies de 
l’institution : contribuent-elles à la réalisation de ce droit ? L’analyse démontre au contraire 
un fort potentiel de violation du droit à l’enseignement primaire obligatoire et gratuit et ce, de 
différentes manières. Nous verrons dans quelle mesure les prescriptions de la Banque sont 
aujourd’hui intégrées dans les priorités des pays en développement, en particulier ceux de 
l’Afrique subsaharienne et de l’Asie du Sud-Est et Pacifique. Ce dernier chapitre soulèvera 
ainsi l’idée de la standardisation d’un modèle uniforme d’éducation, prescrit aux pays en 
développement dans le cadre de leurs rapports avec l’institution, au détriment du cadre 
normatif du droit international des droits de la personne. 
 


